
L’acceptation de l’initiative nuira à la Suisse, à son économie et  
à sa politique extérieure. Dans le Canton de Neuchâtel, elle générera  
beaucoup d’insécurité pour les entreprises industrielles et exportatrices,  
ce qui aura des répercussions sur l’emploi.  
Nous votons et invitons à voter NON à l’initiative pour l’autodétermination.

– Conseil d’Etat de la République  
et Canton de Neuchâtel 

– Didier Berberat, Conseiller aux Etats 
– Raphaël Comte, Conseiller aux Etats 
– Philippe Bauer, Conseiller national 
– Jacques-André Maire, Conseiller national 

– Denis de la Reussille, Conseiller national 
– Alain Marietta, Président Chambre 

neuchâteloise du commerce et de l’industrie 
– Jean-Claude Baudoin, Président Union 

neuchâteloise des arts et métiers 
– David Taillard, Président Union syndicale 

cantonale neuchâteloise.

Préservons nos atouts et notre réputation
N’isolons pas  
la Suisse !

NON 
à l’initiative  

contre le droit 
international  

le 25 novembre


